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Les limons traités pour assises
de chaussées à faible trafic

Ensuite, le champ d’application de cette technique a été
élargi aux chaussées à trafic moyen à lourd, où son utilisa-
tion a dépassé aujourd’hui le stade expérimental. Elle se
répand de plus en plus dans les chaussées des routes dépar-
tementales, où elle est utilisée jusqu’au niveau de la couche
de base (régions du nord et de l’ouest de la France). Sur les
routes nationales, elle va actuellement jusqu’au niveau de la
fondation. À ce jour, on compte plus de 50 km de routes à
fort trafic réalisées avec une assise en LTCC*. Cet intérêt crois-
sant pour la technique, nous le devons à la conjonction de
deux phénomènes : une meilleure connaissance des perfor-
mances mécaniques des limons traités et du comportement
des structures, et une amélioration notable des perfor-
mances et de la fiabilité des matériels de traitement en place.
L’objet de cette documentation technique est de présenter
une synthèse des connaissances et des règles de l’art rela-
tives à la technique du traitement en place des limons à la
chaux et au ciment en vue de leur utilisation en assises de
chaussées à faible trafic.

* Limons traités à la chaux et/ou au ciment.

▲ Vue générale d’exécution d’une plate-forme industrielle. Assises en limon traité à la chaux et au ciment.

La raréfaction des ressources en granulats dans certaines régions et le renchérissement des transports 

ont incité maîtres d’œuvre, organismes techniques et entreprises à rechercher des solutions alternatives,

notamment en faisant appel aux techniques permettant de valoriser les matériaux disponibles 

localement. Dans cette optique, le traitement des limons en place prend toute sa signification.

La construction routière nécessite des quantités importantes
de granulats. En France, la consommation annuelle s’élève
en effet à environ 200 millions de tonnes. Le caractère assez
restrictif des spécifications routières fait que seules certaines
catégories de matériaux sont couramment utilisées  : ce sont
essentiellement des alluvions et des matériaux provenant
des roches massives. Les limons, des formations superficielles
extrêmement répandues dans certaines régions, ont été
trop longtemps considérés comme des matériaux de carac-
téristiques médiocres et d’importance secondaire en tech-
nique routière. Le traitement en place des limons pour l’exé-
cution des remblais et des couches de forme s’est largement
développé ces trente dernières années en France.

L’extension de son domaine d’emploi aux assises de chaus-
sées s’est déroulée progressivement. Dans un premier
temps, cette technique a été utilisée pour réaliser des chaus-
sées à faible trafic (zones pavillonnaires, parkings, centres
commerciaux, plates-formes industrielles, etc.). Actuelle-
ment, on évalue le tonnage annuel de limon traité en cou-
ches d’assises à faible trafic entre 3 et 5 millions de tonnes.
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LES LIMONS

● DÉFINITION

Pour le géotechnicien, le limon désigne une fraction granu-
lométrique intermédiaire entre argile et sable, c’est-à-dire la
fraction granulométrique 2 µm-20 µm et, par extension, une
famille de sols où cette fraction prédomine. Pour le géo-
logue, la classification des limons se fait suivant un critère
génétique. Il distingue :

a) les limons éluviaux, résultant d’une altération sur place du
substratum ;

b) les limons colluviaux, formés par entraînement d’élé-
ments par l’eau courante ou par gravité ;

c) les limons alluviaux, les plus répandus, formés par accumu-
lation d’éléments transportés par un fluide (air ou eau) en
mouvement. Ils sont essentiellement représentés par les
limons éoliens, comme les “lœss”.

● IMPORTANCE ET SITUATION 

DES LIMONS

Les limons sont des formations superficielles extrêmement
répandues, souvent morcelées, si bien que la carte géolo-
gique ne les représente pas toujours et ne rend pas bien
compte de leur grande étendue. Ils se rencontrent constam-
ment dans les travaux de terrassement lors de la création de
nouveaux équipements industriels ou urbains, et dans les
chantiers de terrassements routiers et autoroutiers. Les nom-
breux travaux réalisés récemment, en particulier dans les
régions Nord, Picardie, Normandie, Bretagne et lle-de-
France, ont dû s’accommoder de ces matériaux. Leur épais-
seur excède souvent 5 m, et parfois même 10 m dans le nord
et dans l’ouest de la France.

Malgré leur grande étendue et la diversité des roches dont
ils émanent, les limons sont caractérisés globalement et clas-
sés du point de vue géotechnique, conformément à la classi-
fication des sols établie par le SETRA et le LCPC (norme 
NF P 11 300).

LES LIANTS

Deux types de liants sont successivement utilisés dans la
technique de traitement en place des limons. Il s’agit de la
chaux aérienne et du ciment.

● LA CHAUX AÉRIENNE

La chaux aérienne se présente sous les deux formes sui-
vantes :

a) la chaux vive, qui est principalement constituée d’oxyde
de calcium CaO, à plus de 80 %. Elle est obtenue par calcina-
tion du calcaire à 1 000 °C ;

b) la chaux éteinte, qui est obtenue par hydratation (ou
extinction) de la chaux vive. Elle contient principalement de
l’hydroxyde de calcium Ca (OH)2.

Le lait de chaux est obtenu par mise en suspension de chaux
éteinte dans de l’eau.

Les caractéristiques des chaux aériennes à usage routier sont
définies dans la norme NF P 98 101.

● LES CIMENTS

En France, les ciments utilisés doivent être conformes à la
norme NF P 15 301 et certifiés conformes par l’AFNOR.

● LES LIANTS HYDRAULIQUES ROUTIERS

Dans l’attente d’une norme qui est en cours d’élaboration,
ils font l’objet d’avis techniques délivrés par le Comité fran-
çais pour les techniques routières (CFTR).

ACTION DES LIANTS 
SUR LES LIMONS

● CAS DE LA CHAUX AÉRIENNE

Compte tenu de ses propriétés, la chaux modifie de façon
sensible le comportement des limons, grâce à trois types
d’action distincts :

ACTION SUR LA TENEUR EN EAU

Elle dépend du type de chaux utilisé, qui se détermine en
fonction de la teneur en eau naturelle du limon à traiter.

● Cas des limons humides

On cherche à abaisser la teneur en eau pour se rapprocher
des conditions optimales de réemploi. On fait alors appel à
la chaux vive, qui permet de diminuer la teneur en eau sous
l’action conjuguée de trois phénomènes :

– apport en produit sec ;

– consommation de l’eau nécessaire à l’hydratation de la
chaux vive ;

– évaporation d’eau suite à la chaleur dégagée par la réaction
d’hydratation et par l’aération provoquée par le malaxage.

En moyenne, la diminution de la teneur en eau d’un limon
traité à la chaux vive est de 1 à 2 % pour 1 % de chaux.

● Cas des limons secs

On peut utiliser soit la chaux vive, soit la chaux éteinte, soit
le lait de chaux.

Pour des raisons pratiques, il est souvent fait appel au traite-
ment à la chaux vive. Mais la diminution de la teneur en eau
qui en résulte nécessite une humidification du matériau
après traitement au ciment pour se rapprocher des condi-
tions optimales de compactage.

MODIFICATIONS IMMÉDIATES 
DES PROPRIÉTÉS GÉOTECHNIQUES

Dès l’incorporation de la chaux dans le limon, les fines parti-
cules argileuses s’agglomèrent en éléments plus grossiers et
friables. Ce phénomène, appelé floculation, s’explique par
la formation de ponts Ca (OH)2 entre les feuillets d’argile.
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Au laboratoire, on constate : 

– une diminution de l’indice de plasticité Ip ou, ce qui
revient au même, de la valeur de bleu VBS ;
–  une augmentation de l’indice portant immédiat IPI ; 
–  un aplatissement de la courbe Proctor avec diminution
de la densité maximale et augmentation de la teneur en
eau optimale.

Sur chantier, un limon humide perd immédiatement son
caractère collant pour prendre un aspect sableux, homo-
gène. Sa manipulation devient aisée, son comportement à la
mise en œuvre et sa portance sont nettement améliorés.
L’homogénéité qu’il acquiert le place dans des conditions
idéales pour subir le traitement au ciment.

En général, un faible dosage en chaux, de l’ordre de 1 %,
suffit pour déclencher ces modifications.

MODIFICATIONS À LONG TERME

La chaux, en tant que base forte, élève le pH du limon et
favorise la mise en solution de l’alumine et de la silice. Il se
forme des aluminates et des silicates de calcium hydratés
qui, en cristallisant, agissent comme un liant entre les grains.
Les performances mécaniques s’en trouvent améliorées,
mais pas suffisamment pour permettre d’utiliser le limon-
chaux en assises de chaussées.

● CAS DU CIMENT 

Les réactions du ciment et du liant hydraulique routier avec un
limon, consistent essentiellement en une hydratation des sili-
cates et aluminates de calcium anhydres, avec passage par la
phase soluté suivie de la cristallisation des produits hydratés :
c’est la prise hydraulique.

C’est la croissance des microcristaux formés, leur enchevêtre-
ment, leur feutrage progressif, qui enrobent et relient les
grains du matériau entre eux, formant en quelque sorte des
ponts de plus en plus nombreux et solides. Ce qui conduit rapi-
dement au durcissement du mélange, à l’obtention de caracté-
ristiques mécaniques élevées et à sa stabilité à l’eau et au gel.

UTILISATION 
DES LIMONS TRAITÉS 

EN ASSISES DE CHAUSSÉES

L’utilisation des limons traités à la chaux et au ciment en
assises de chaussées exige un soin particulier non seulement
au niveau de la conception des ouvrages et de leur dimen-
sionnement, mais aussi au niveau des études de traitement
en laboratoire et de l’exécution sur chantier.

● CONCEPTION

La conception des chaussées à faible trafic en limons traités à
la chaux et au ciment est définie dans le Manuel de concep-
tion des chaussées neuves à faible trafic (SETRA-LCPC/1981).

Ce manuel fixe les conditions d’utilisation de ces matériaux
selon les critères suivants.

CRITÈRES DE DÉFORMABILITÉ
DE LA PLATE-FORME

Le manuel prévoit des solutions d’amélioration (couche de
forme) chaque fois que la portance du sol au moment des
travaux est inférieure à P = P2 (6 < CBR ≤ 10).

Les améliorations nécessaires sont données dans le tableau 1.

QUALITÉ DES LIMONS TRAITÉS

Le matériau limon-chaux-ciment doit posséder des caracté-
ristiques mécaniques suffisantes pour être utilisé en assises
de chaussées.

Le manuel de conception (SETRA-LCPC/1981) définit trois
classes de résistance pour les limons-chaux-ciment en fonc-
tion de leur résistance à la traction directe Rt et de leur
module de déformation Et mesurés à 180 jours. Il est à souli-
gner que ces matériaux sont déclassés de deux classes par
rapport à une grave traitée ou un sable traité ayant les
mêmes caractéristiques mécaniques (Rt, Et).

La figure 1 – extraite du manuel – fournit les différentes
classes de résistance correspondant aux matériaux d’assises
traitées aux liants hydrauliques.

Portance Améliorations nécessaires

Portance prévisible Épaisseur Nouvelle
de la plate-forme de la couche de limon portance

à court terme traité en place

P = P0*    CBR ≤ 3 35 cm P2

P = P1 3 < CBR ≤ 6 20 cm P2

* De plus, si ce niveau de portance nulle P = P0 caractérise aussi la portance 
à long terme de la plate-forme, Ia solution d’une couche de forme sera associée 
à des travaux de drainage.

Tableau 1 : choix des couches de forme en fonction 
des impératifs de chantier

Rt (MPa)

Et (MPa)

2

1

0,5

0,2

0,1
103 2 5 104 2

zone 4

zone 5

zone 3

zone 2

zone 1

LTCC

Classe GH, SH, CV LTCC

1 Zone 1

2 Zone 2

3 Zone 3 Zone 1

4 Zone 4 Zone 2

5 Zone 5 Zone 3, 4, 5

Nota : l’utilisation des matériaux de classe 5 n’est pas envisagée dans
ce document.

Figure 1 : Classes de résistance. Et, Rt sont mesurés 
à 180 jours. (Extrait du Manuel de conception SETRA-LCPC.)

Classe de résistance selon la zone du graphique



DIMENSIONNEMENT DE L’ASSISE

Le manuel de conception permet le dimensionnement de
l’assise à partir d’abaques établies pour les limons traités de
classe 3 et de classe 4.

Le dimensionnement est effectué :

– en lisant sur l’abaque l’épaisseur “h” qui dépend du trafic
cumulé “N” et de la couche de surface choisie ;
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– en lui rajoutant un terme correcteur “∆ h” qui est fonction
de la portance de la plate-forme à long terme P.

Le tableau 3 constitue une fiche de structures types pour les
limons traités à la chaux et au ciment. Elle est établie à partir
de l’abaque du manuel correspondant aux matériaux de
classe 4 en prenant les hypothèses suivantes : durée de ser-
vice, 20 ans, et taux de croissance annuel du trafic, 4 %.

● LES ÉTUDES DE TRAITEMENT

La diversité des limons susceptibles d’être traités à la chaux
et au ciment, tant en ce qui concerne leur nature qu’en ce
qui concerne leur teneur en eau naturelle, ne permet pas de
proposer une formulation générale. Dans chaque cas, une
étude géotechnique est donc nécessaire.

L’objectif de cette étude consiste à déterminer les liants à
employer et les dosages à appliquer en fonction :

– des caractéristiques des limons ;

– des performances recherchées des limons traités ;

– éventuellement des matériels utilisés.

Elle doit comporter deux phases : la qualification des limons
à traiter et la formulation des limons traités.

LA QUALIFICATION DES LIMONS À TRAITER

Elle a pour but de fournir, à partir de sondages de reconnais-
sance et d’essais en laboratoire, une description des terrains
rencontrés avec principalement :

– leur regroupement en familles homogènes et représenta-
tives, conformément à la “Classification des sols” établie par
le SETRA et le LCPC – norme NF P 11 300 ;

Portance à long terme p

p = P1 ou (3 < CBR ≤ 6) p = P2 ou (6 < CBR ≤ 10) p = P3 ou (10 < CBR ≤ 20)

Vérifier que la portance à court terme est au moins égale à P2

Nota : pour les LTCC d’épaisseur > 35 cm, seuls des malaxeurs performants permettent de réaliser le traitement en une seule couche.

Tableau 3 : planche de structures limons traités à la chaux et au ciment

● DIMENSIONNEMENT

Le dimensionnement de la chaussée à assises en limons trai-
tés s’effectue en deux étapes :

– choix de la couche de surface ;

– dimensionnement de l’assise.

CHOIX DE LA COUCHE DE SURFACE

Le manuel de conception SETRA-LCPC définit la couche de
surface minimale requise par cette technique. L’épaisseur de
cette couche est fonction de la classe du trafic à la mise en
service. Le choix de l’épaisseur est donné dans le tableau 2 :

Cl
as

se
 d

e 
tr

af
ic

 à
 la

 m
is

e 
en

 se
rv

ic
e 

 t

t 6
0 - 10 PL/j

t 5
10 - 25 PL/j

t 4
25 - 50 PL/j

t 3–

50 - 100 PL/j

LTCC

3 cm BB 0/10
cloutage 
+ enduit

35 cm 

LTCC

6 cm BB 0/10

cloutage 
+ enduit

38 cm 

LTCC

8 cm BB 0/14

cloutage 
+ enduit

40 cm 

LTCC

10 cm BB 0/14

cloutage 
+ enduit

41 cm 

LTCC

3 cm BB 0/10
cloutage 
+ enduit

32 cm 

LTCC

6 cm BB 0/10

cloutage 
+ enduit

34 cm 

LTCC

8 cm BB 0/14

cloutage 
+ enduit

36 cm 

LTCC

10 cm BB 0/14

cloutage 
+ enduit

37 cm 

LTCC

3 cm BB 0/10
cloutage 
+ enduit

30 cm 

LTCC

6 cm BB 0/10

cloutage 
+ enduit

30 cm 

LTCC

8 cm BB 0/14

cloutage 
+ enduit

32 cm 

LTCC

10 cm BB 0/14

cloutage 
+ enduit

33 cm 

Classe de trafic Épaisseur de la couche
à la mise en service de surface* en BB (cm)

t 5 6 cm BB 0/10

t 4 8 cm BB 0/14

t 3 – 10 cm BB 0/14

t 3 + solution non prévue

*Pour certaines voiries de zones pavillonnaires ou des parkings à usage
exclusif de véhicules légers, la couche de surface peut être ramenée à 3 cm
d’épaisseur.

Tableau 2  : choix de la couche de surface
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– la localisation dans l’espace (profils en long et en travers)
ainsi que les volumes disponibles.

Cette étude permet, avec une garantie suffisante, de préju-
ger l’intérêt que peut présenter le traitement des limons en
vue d’une utilisation en assises de chaussées, des problèmes
qu’ils risquent de poser et donc des solutions qu’il convien-
dra d’apporter. Elle doit être réalisée et interprétée par un
géotechnicien compétent et expérimenté. Il convient donc
de caractériser ces limons au regard des paramètres signifi-
catifs vis-à-vis du traitement et de les classer du point de vue
géotechnique conformément à la “Classification des sols”
(norme NF P 11 300). 

Celle-ci regroupe ces paramètres en deux grandes familles :

● Paramètres de nature

lls caractérisent ce qui ne varie pas, ou peu, ni dans le temps
ni au cours des manipulations que peut subir un sol lors de la
mise en œuvre. Les paramètres de nature à considérer sont
la granularité et l’argilosité.

La granularité est définie dans les normes NF P 94 056 et 
NF P 94 057. La connaissance de Dmax (dimension du plus
gros élément) et du tamisat à 80 µm déterminent respective-
ment le choix des engins de malaxage et de la méthode de
travail.

Du point de vue granularité, la “Classification des sols”
(norme NF P 11 300) place les limons dans la catégorie des
sols fins de classe A, caractérisée par :

– Dmax ≤ 50 mm ;

– tamisat à 80 µm > 35 %.

Ces caractéristiques sont adaptées à l’utilisation de ma-
laxeurs performants du type “pulvérisateurs à arbre hori-
zontal” permettant d’obtenir l’homogénéité requise pour
des assises de chaussées.

L’argilosité caractérise à la fois la quantité et l’activité de la
fraction argileuse contenue dans le sol. On peut la mesurer à
l’aide de l’un ou l’autre des paramètres suivants :

–  I’indice de plasticité Ip, défini par la norme NF P 94 051 ;

–  la valeur de bleu de méthylène VBS, définie par la norme
NF P 94 068.

Du point de vue argilosité, la “Classification des sols” (norme
NF P 11 300) regroupe les limons en trois sous-classes :

– sous-classe A1,qui représente les limons peu plastiques,
définie par :

Ip ≤ 12 ou VBS ≤ 2,5 ;

– sous-classe A2, qui représente les limons moyennement
plastiques, définie par :

12 < lp ≤ 25 ou 2,5 < VBS ≤ 6 ;

– sous-classe A3, qui représente les limons très plastiques,
définie par :

25 < lp ≤ 40 ou 6 < VBS ≤ 8.

La connaissance de l’argilosité permet d’évaluer, en pre-
mière approximation, le dosage en chaux à utiliser pour
annihiler les argiles contenues dans le limon.

● Paramètres d’état

Ces paramètres ne sont pas propres au sol, mais fonction de
l’environnement dans lequel il se trouve. Le paramètre
d’état le plus déterminant est l’état hydrique du sol, qui s’ex-
prime par le rapport WNAT entre la teneur en eau naturelle et
la teneur en eau à l’Optimum Proctor Normal du sol consi-
déré.

Du point de vue ”état hydrique”, la “Classification des sols”
(norme NF P 11 300) regroupe les limons de chacune des
sous-classes A1, A2 et A3 en cinq sous-classes : ts (très sec), 
s (sec), m (moyen), h (humide) et th (très humide), dans
l’ordre croissant de l’humidité.

Cette caractéristique est déterminante car elle conditionne
à la fois le choix du type de chaux à utiliser (chaux vive,
chaux éteinte, lait de chaux), le bon déroulement des réac-
tions de prise et de durcissement, et la qualité de la mise en
œuvre, du malaxage et du compactage.

LA FORMULATION DES LIMONS TRAITÉS

L’objectif est de déterminer les dosages en chaux et en
ciment à incorporer successivement dans le limon à étudier
pour satisfaire aux trois critères suivants :

– le premier critère est relatif à la vérification de l’aptitude
du limon à être traité. Elle se fait à partir de ”l’essai d’évalua-
tion de l’aptitude d’un sol au traitement à la chaux et/ou aux
liants hydrauliques”, défini par la norme NF P 94 100. Si les
résultats de cet essai sont négatifs, il est alors souvent justifié
de procéder à des mesures des teneurs de certains consti-
tuants chimiques susceptibles d’avoir perturbé l’action des
liants, tels que les matières organiques et les nitrates (effet
inhibiteur), les sulfures et les sulfates (effet de gonflement)
et les chlorures (effet accélérateur de prise et de durcis-
sement avec risque de gonflement) ;

– le deuxième critère est relatif à l’exécution. On recherche
le dosage en chaux capable de conférer au limon étudié une
portance immédiate suffisante afin d’assurer sa mise en
œuvre correcte : aptitude au compactage et à supporter la
circulation des engins de chantier ;

– le troisième critère est relatif à la tenue dans la structure.
On recherche le dosage en ciment à incorporer au mélange
limon-chaux pour lui conférer les performances mécaniques
exigées d’un matériau d’assises.

● Recherche de la portance immédiate

On étudie l’évolution de l’indice portant immédiat IPI (CBR
sans surcharges) en fonction du dosage en chaux pour diffé-
rentes teneurs en eau représentatives de l’état naturel.

Les résultats sont présentés sous la forme d’un tableau ou
traduits en un abaque indiquant, pour une teneur en eau
naturelle donnée, le dosage nécessaire à l’obtention du
niveau de portance visé.

La valeur minimale recommandée de l’IPI à la teneur en eau
du chantier peut être fixée à IPI = 10.

Dans le cas où la teneur en eau naturelle du limon est faible,
le dosage minimal en chaux de 1 % sera retenu.

WOPN
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● Recherche des performances mécaniques exigées

L’objectif général est de déterminer le dosage en ciment à
incorporer au mélange limon-chaux pour atteindre les per-
formances mécaniques exigées pour un matériau d’assises.

Celles-ci sont appréciées par le couple résistance à la traction
et module de déformation du matériau (Rt, Et), paramètres
indispensables au dimensionnement des chaussées.

La méthodologie de l’étude consiste donc à étudier l’évolu-
tion des paramètres Rt et Et, à des âges bien définis (7 j, 28 j,
90 j et 180 j), en fonction des dosages en ciment, des plages
de variation des teneurs en eau et des compacités prévisibles
sur le chantier, et de l’éventualité d’apparition de gel ou
d’immersion.

Les paramètres Rt et Et sont mesurés sur des éprouvettes
cylindriques de diamètre ø = 5 cm et de hauteur H = 5 cm.

La confection des éprouvettes et leur conservation doivent
être conformes à la norme NF P 98 230-2.

La détermination du couple (Rt, Et) se fait à partir de l’essai
de compression diamétrale (essai brésilien) conformément à
la norme NF P 98 232-3.

Le couple (Rt, Et) permet de définir la classe de résistance du
limon traité selon la classification définie à la figure 1.

EXÉCUTION

● TRAITEMENT TYPE

L’exécution des travaux de traitement des limons à la chaux
et au ciment suit, en règle générale, le processus suivant : 
– ouverture du limon au ripper, au scarificateur ou au
malaxeur ; 
– épandage de la chaux (vive ou éteinte, ou lait de chaux),
poids au mètre carré indiqué par le laboratoire ;
– malaxage, nombre de passages du malaxeur à déterminer
sur chantier ; 
– compactage partiel et réglage fin ;
– réouverture du matériau ; 
– épandage du ciment, poids au mètre carré indiqué par le
laboratoire ; 
– malaxage , nombre de passages du malaxeur à déterminer
sur chantier ; 
– arrosage éventuel suivi d’un malaxage ;
– compactage partiel, nombre de passages du compacteur à
déterminer sur chantier ; 
– réglage fin ; 
– cloutage ; 
– compactage final et protection superficielle.

● CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE

Il est illusoire d’espérer gagner du temps et de la production
en supprimant le prétraitement à la chaux ou en réunissant
les deux liants. Chaque liant a un rôle bien spécifique :

– la chaux flocule les argiles et assèche les matériaux humides ;
– le ciment apporte ensuite une rigidification rapide.

Les conséquences d’un prétraitement à la chaux sont : 

– facilité de manutention du sol ;
– amélioration des conditions de circulation des engins de
chantier ;
– homogénéité accrue du mélange final.

En pratique, le traitement à la chaux se fait au déblai. Le
matériau traité est alors :

– soit enlevé et mis en remblai ;
– soit laissé sur place dans l’attente du traitement au ciment.

Dans les deux cas, il subit un compactage et un réglage
simple à la cote définitive plus une légère surépaisseur 
(10 % de l’épaisseur de la couche au maximum) pour juger
de la bonne répartition du matériau.

Le traitement au ciment se fait alors de manière tradition-
nelle, en prenant soin de vérifier au préalable que les teneurs
en eau sont correctes.

Le délai entre traitement à la chaux et traitement au ciment
dépend de l’organisation du chantier. Les deux traitements
sont souvent enchaînés dans la même journée.

ÉPANDAGE

Pour réduire et maîtriser la dispersion du liant, il est préfé-
rable de retenir un épandeur à contrôle pondéral, asservi à
la vitesse d’avancement.

La vérification de la régularité de l’épandage et de la quan-
tité des liants est réalisée par la méthode dite “à la bâche”.

MALAXAGE

Pour assurer une bonne homogénéité du mélange et une
profondeur homogène du malaxage, il est impératif de
retenir un malaxeur à rotor horizontal.

▲ Épandage du liant.

▲ Contrôle de l’épandage du liant.
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▲ Malaxage.

▲ Compactage.

Le malaxage doit conduire à une granularité apparente
0/20.

D’autre part, le malaxage foisonnant énormément les
matériaux, il faut veiller – lorsqu’on traite par bandes join-
tives – à mordre suffisamment (20 cm) dans la partie déjà
foisonnée, pour ne pas laisser de matériau non malaxé en
bordure des bandes.

La profondeur du malaxage se règle par un dispositif prévu
sur les machines de malaxage. Des vérifications peuvent être
faites sur le matériau traité par sondage.

COMPACTAGE

L’atelier de compactage ainsi que le nombre de passes
nécessaires seront définis sur une planche d’essais de com-
pactage.

Le compactage doit suivre sans tarder la fin du malaxage :

– d’une part, pour ne pas laisser un matériau foisonné
exposé aux intempéries (pluies, vent) ;

– d’autre part, parce que le délai de maniabilité autorisé par
le ciment est relativement court (de 2 à 4 heures).

Par ailleurs, certains rouleaux vibrants peuvent provoquer
un feuilletage superficiel. Ce phénomène réduit la résistance
de la couche traitée vis-à-vis des efforts générés par le trafic
et crée une discontinuité verticale dans la chaussée.

On atténue le phénomène en limitant les interventions des
cylindres vibrants à ces niveaux et surtout en veillant au
maintien de l’humidité du matériau lors du compactage.
Des mesures complémentaires doivent être prises lors du
réglage.

RÉGLAGE

Le réglage définitif doit se faire par rabotage sur toute la lar-
geur à régler et en aucun cas par comblement des points bas
par les matériaux provenant de l’écrêtage des bosses. Le
rabotage permet, en outre, I’évacuation de la partie superfi-
cielle feuilletée, éventuellement produite lors du compac-
tage au cylindre vibrant.

Cette opération doit s’intercaler entre le compactage partiel
et le compactage final sous peine d’être très vite difficile à
réaliser à cause de la rigidification rapide du matériau traité.

Elle se fait le plus souvent à la niveleuse, éventuellement gui-
dée (fil ou laser), ou bien, sur les chantiers importants, à la
raboteuse guidée.

Les matériaux provenant du rabotage doivent être évacués.

L’épaisseur à raboter doit être prise en compte au stade du
traitement, en prévoyant une surépaisseur suffisante du
matériau traité (environ 3 cm).

PROTECTION DU LIMON TRAITÉ

Elle est destinée à protéger la couche d’assise des intempé-
ries, de l’évaporation de l’eau et du trafic de chantier.

Lorsque la chaussée comporte deux couches de limon traité
exécutées à intervalles rapprochés (2 jours maximum), la
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CONCLUSION

L’utilisation des limons traités en place à la chaux et au ciment en assises de chaussées à faible trafic est une technique parfai-
tement au point.

Son développement est dû à plusieurs raisons : la raréfaction des matériaux d’assises de chaussées dans certaines régions,
l’accroissement du prix du transport des granulats, et des problèmes d’environnement et d’ouverture de carrières et de bal-
lastières. 

Ses avantages sont nombreux : la facilité d’extraction due au caractère meuble des limons, la valorisation d’un matériau excé-
dentaire qui aurait été mis en décharge, l’économie en énergie de transport, la préservation du réseau routier local, le traite-
ment se faisant sur place, le coût plus faible que celui des techniques d’assises classiques.
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protection de la première couche peut être assurée par une
simple pulvérisation d’eau.

Par contre, il est indispensable de prévoir sur la couche finale
une protection particulière destinée à favoriser l’accrochage
du béton bitumineux, et réalisée dans les plus brefs délais
après la fin de la mise en œuvre du limon traité.

La formulation du produit de protection pourra être la 
suivante :

– cloutage par un gravillon 10/14 à raison de 8 à 9 I/m2 Iégè-
rement compacté au cylindre lisse ;

– émulsion cationique (pH > 4) à 65 % de bitume, dosée à 
2 kg/m2 ;

– gravillonnage par un gravillon 4/6 à raison de 6 à 7 I/m2 suivi
d’un léger cylindrage. ▲ Protection de l’assise de limon traité.


